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Introduction

Samia El Mechat

En prenant comme axe central l’administration et les rapports qu’elle 
entretient avec la colonisation, le colloque, dont nous présentons les Actes, 
souhaitait répondre à une question essentielle : quel est le rôle de l’admi-
nistration dans le processus de domination et de soumission des sociétés 
colonisées ? La pluralité des situations coloniales, l’ampleur chronologique 
et spatiale de la colonisation impliquent une approche globale et compa-
ratiste. Ce vaste champ de recherche invite aussi au renouvellement de la 
réfl exion et de l’analyse. Les études qui sont ici rassemblées montrent la 
richesse et la fécondité du thème des administrations coloniales.

La présente introduction s’inscrit dans ce cadre et place au centre de 
l’analyse la question du rôle de l’administration. On s’attachera à décrire 
une méthode de gouvernement à travers l’évocation de « la stratégie des 
diff érences » (B. Durand), qui sera présentée de manière succincte dans la 
suite de ce propos.

De façon générale, dans toute forme de pouvoir national et/ou colo-
nial, l’administration joue un rôle primordial comme instance d’exécu-
tion du pouvoir étatique et de traduction du droit, autrement dit comme 
espace intermédiaire entre l’État, la loi, le citoyen et/ou le colonisé. En 
situation coloniale, la séparation de principe entre un pouvoir législatif qui 
produit les normes supérieures et un pouvoir administratif qui est censé les 
compléter avant de les appliquer s’avère relative et contingente.

En eff et, la perpétuation de la domination coloniale implique la créa-
tion d’institutions et de procédures susceptibles de traduire les impératifs 
économiques et politiques des puissances coloniales ; de souder, provisoi-
rement ou défi nitivement, à la métropole, des territoires, situés hors des 
frontières nationales. À cette fi n, la première tâche est de mettre en place 
une organisation qui réponde aux besoins et aux objectifs de la colonisa-
tion et d’assurer une unité de direction et de commandement. L’adminis-
tration est au cœur de ce dispositif. Elle est un des éléments essentiels des 
processus constitutifs de l’hégémonie impériale que les puissances euro-
péennes ont établie sur leurs colonies.
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Dans ces contextes diff érents où la colonisation de peuplement est 
restée partielle, on aperçoit clairement les missions qui sont dévolues à 
l’administration et qui représentent pour elle autant de défi s. Elle doit 
favoriser la réalisation du « dessein colonial », et en même temps, prendre 
en charge, encadrer et contrôler les colonisés. Les intérêts qui s’expriment 
alors peuvent être contradictoires et les autorités administratives doivent 
pouvoir maîtriser les confl its, coordonner, sinon concilier des impératifs et 
des logiques d’action.

Aux prises avec ces contradictions, l’administration coloniale oscille 
constamment entre deux tendances. D’une part, elle manifeste la volonté 
d’imposer une uniformité législative, politique et culturelle, d’organiser un 
espace socio-géographique selon des règles défi nies par et pour la Métro-
pole, mais, d’autre part, elle est confrontée à la nécessité de s’adapter aux 
situations locales en variant les réglementations. D’où cette complexité 
de statuts, la création de multiples structures et la mise en place de procé-
dures qui peuvent apparaître compensatoires et qui laissent une inévitable 
impression d’incertitude et de tâtonnements. Pourtant, derrière ce fl otte-
ment apparent, c’est une même logique qui est à l’œuvre.

Pour ne citer que deux puissances coloniales, la France et la Grande-
Bretagne, qui sont des pays d’égalité de droit, disposant d’une adminis-
tration puissante, ont pris possession de vastes territoires. Il s’est agi pour 
elles d’établir une domination réelle et totale. Un système se met alors 
en place, qui tend à répéter l’expérience historique et politique des États 
métropolitains par la diff usion des mêmes principes d’organisation. Dès 
lors, comment faire prévaloir le principe de l’hégémonie de la métropole 
sur des unités territoriales diff érentes ? La « stratégie des diff érences » est 
apparue comme une réponse à cette interrogation.

L’impératif du maintien de l’ordre et la stabilité des Empires rendent 
nécessaire la prise en compte des réalités locales et l’élaboration des com -
promis. C’est à l’administration, véritable stratège de la colonisation, qu’il 
revient d’imaginer « la stratégie des diff érences », en jouant constamment 
et simultanément sur trois tableaux.

D’abord, en s’assurant le monopole de la connaissance et du savoir 
technique. La suprématie technique et culturelle des puissances coloniales 
sont le fondement de l’organisation coloniale. Elle vient justifi er la volonté 
de dispenser les Lumières en apportant aux peuples colonisés les bienfaits 
de la civilisation occidentale.

Les puissances coloniales ont ainsi été amenées à projeter sur les terri-
toires soumis à leur domination, une organisation administrative qui 
permettrait la réalisation d’un « dessein colonial », d’un « devoir colonial » 
reconnu par certains théoriciens de l’économie libérale (Leroy-Beaulieu), 
ou encore d’un « bienfait colonial » dont se sont réclamé si souvent les poli-
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ticiens de la IIIe République (J. Ferry, A. Sarraut). Peu importe d’ailleurs 
la qualifi cation utilisée, l’essentiel résidant dans la volonté affi  rmée d’orga-
niser et de maîtriser les espaces et les peuples colonisés. Cette exigence de 
mise en ordre traduit le besoin de domination de l’État qui colonise. L’État 
colonial reproduit parfois des règles inspirées de son propre système, trans-
fère des institutions mais il laisse de côté les impératifs de l’État de droit. 
À peu près partout, la mise en place d’une « ossature commune » (Pierre 
Dareste

 
1) déterminant les « grands rouages de l’administration coloniale » 

apparaît.
La métropole organise, légifère, décide et il revient à l’administra-

tion coloniale d’appliquer. L’administration française, par exemple, dont 
les réfl exes de centralisation sont bien connus, est entraînée, à partir du 
milieu du xixe siècle, à se substituer de plus en plus aux autorités locales. 
L’administration coloniale se structure autour d’une direction centralisée, 
verticale, aussi simplifi ée que possible. En situation coloniale, où adminis-
trer, c’est au sens plein du terme gouverner, l’enjeu est non seulement de 
bien administrer, mais aussi et surtout de légitimer la domination sur les 
sociétés colonisées.

C’est à l’administration et aux fonctionnaires de garantir l’ordre colo-
nial, d’assurer le commandement et le contrôle social en vue de rendre 
effi  caces des décisions économiques ou politiques qui sont essentiellement 
prises en faveur de la population européenne. Sous couvert de stabilité et 
d’assurer la nécessaire coordination, l’administration légitime sa domina-
tion et la subordination de l’indigène en véhiculant dans les normes qu’elle 
produit et les relations qu’elle instaure une diff érence fondamentale : le 
fonctionnaire européen est celui qui sait et le colonisé, celui qui est igno-
rant. « L’homme blanc » a le savoir et l’intelligence tandis que l’indigène 
est inapte à défi nir lui-même ses besoins véritables. À ce propos, le chapitre 
que consacre Edward Saïd aux discours et écrits des Britanniques James 
Balfour et Lord Cromer dans son ouvrage L’Orientalisme. L’Orient créé par 
l’Occident, publié en 1980, est à la fois éclairant et précis.

De même, les écrits de Jules Harmand, médecin et ancien commissaire 
général au Tonkin, sont particulièrement signifi catifs à cet égard. Dans sa 
préface au livre de John Strachey, l’Inde, publié en 1892, Jules Harmand 
défi nit ainsi les conditions du gouvernement en pays colonisé : 

« l’Européen ne peut vivre de manière permanente qu’à condition d’y 
jouir d’un certain bien-être, il ne peut être que le directeur, l’éducateur et 
le protecteur des races indigènes. »

1. Pierre Dareste, avocat au Conseil d’État, a fondé en 1898 le Recueil de Législation, de Doctrine et de 
Jurisprudence coloniale. 
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Diriger, éduquer, protéger, ce programme en trois mots condense les 
principales missions de l’État dans son empire colonial, en même temps, 
qu’il détermine les modalités de l’intervention de son administration. Dans 
son ouvrage Domination et colonisation, publié en 1919 (Flammarion),
J. Harmand écrit encore :

« Dans les dominations, le gouvernement étranger est par nature, par 
nécessité, autoritaire. Il est obligé de ne pas laisser discuter son principe ni 
de tolérer aucun partage de son autorité. Le gouvernement de domination 
est comme tous les gouvernements législateur, administrateur, juge, mili-
taire et policier. »

Il souligne également l’importance du rôle des fonctionnaires dans la 
domination et leur nombre considérable, en expliquant :

« Il ne peut en être autrement, en raison de la nature du pouvoir 
conquérant, de la multiplicité de ses attributions et ses devoirs. À ces causes 
de multiplication des fonctions et des fonctionnaires, il faut encore ajou-
ter la plupart du temps celles qui tiennent à l’étendue de circonscriptions 
mal pourvues de voies de communication, ainsi qu’au nombre des admi-
nistrés dont l’ignorance, la barbarie, le désordre, la crédulité, l’imprévoyance 
exigent des surveillances plus attentives que n’en réclament des sociétés 
mieux assises et plus avancées. »

La vision défendue par J. Harmand se nourrit des diff érences, qu’il croit 
constater, pour justifi er et légitimer la domination de l’administration et 
des fonctionnaires qui, seuls possèdent le savoir, leur assurant l’apanage de 
l’exercice du pouvoir.

Cependant la domination coloniale suppose aussi l’utilisation des diff é-
rences. La législation des territoires coloniaux n’est pas faite sur place ; elle 
est élaborée en métropole, puis transposée avec ou sans modifi cations. 
Telle est de façon générale la pratique. Mais dans la réalité, il faut nuancer. 
Car le législateur métropolitain, éludant parfois ses responsabilités, laisse 
le champ libre au gouvernement local. C’est le fameux régime des décrets. 
On a ainsi abouti à ce régime singulier revenant à instaurer une « double 
autorité législative, celle de la loi et celle du décret » (P. Dareste). La publi-
cation des textes métropolitains est assurée par les gouverneurs ou les 
résidents généraux, mais ceux-ci peuvent également prendre par décrets 
ou arrêtés d’innombrables dispositions d’ordre individuel ou général, qui 
relèvent de leur pouvoir réglementaire propre. Gouverneurs et résidents 
généraux disposent ainsi de pouvoirs immenses, qui sont à la fois admi-
nistratifs, judiciaires, fi nanciers, et militaires. Ces pouvoirs sont d’autant 
plus étendus que le chef du Gouvernement peut déléguer ses pouvoirs 
réglementaires au gouverneur ou au résident général. La séparation des 
pouvoirs administratifs et judiciaires, qui est présentée comme un fonde-
ment de l’ordre républicain, est par conséquent, quasiment inexistante, 
dans les possessions coloniales.
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L’organisation administrative concentre en son sommet la prise de déci-
sion dans les domaines les plus importants. On constate ainsi la perma-
nence d’une tendance : la colonisation est dirigée par l’administration, 
l’unité de commandement étant assurée par les gouverneurs ou les résidents 
généraux. L’organisation administrative de l’empire colonial français, qui 
reproduit de nombreux aspects métropolitains, connaît ainsi des variantes 
intégrant des spécifi cités propres au territoire colonial. L’utilisation des 
diff érences justifi e le développement d’institutions autoritaires, comme 
celle du gouverneur – véritable charnière du système colonial – et de légis-
lations d’exception très éloignées des principes d’égalité républicaine et des 
fondements du droit à la citoyenneté, comme le régime de l’indigénat.

Enfi n, la politique coloniale maintient les diff érences lorsque celles-ci 
« ne sont pas contraires aux principes de la civilisation » occidentale. Les 
tribunaux indigènes, et des pans entiers du droit coutumier sont ainsi 
conservés. De cette manière, l’administration coloniale canalise des forces 
qui seraient susceptibles de résister. Comprenant tout le parti qu’elle peut 
tirer d’institutions traditionnelles plus ou moins fi gées, mais solidement 
enracinées, elle parvient, comme en Tunisie, à les détourner à son profi t. 
Le décret du 31 décembre 1881, réglementant les pouvoirs des caïds, a 
opéré leur transformation en agents administratifs. La légitimité propre 
aux autorités indigènes se trouve alors mise au service des objectifs du 
pouvoir colonial.

Pou autant, il ne s’agit pas de donner le pouvoir aux autorités indigènes, 
ni même de leur reconnaître une quelconque autonomie. J. Harmand 
refl ète bien le sentiment général, lorsqu’il écrit :

« La domination exige pour être appliquée avec succès la constitution 
dans chaque État colonial d’un corps d’élite, d’un état-major civil soumis 
à des règles particulières de recrutement, de préparation et d’avancement, 
investis d’une autorité indiscutée sur tous les services provinciaux, exerçant 
ou se préparant à exercer des fonctions de commandement, de direction 
et de contrôle qui sont, de par leur nature interdites et inaccessibles aux 
hiérarchies indigènes. Fonctionnaires administratifs, ce sont en même temps 
des agents politiques, car tout acte administratif, dans la domination, est 
aussi un acte politique à répercussions indéfi nies dans le monde indigène. 
À ce titre, il est désirable que les fonctionnaires de cette catégorie puissent 
être aussi bien magistrats qu’administrateurs. »

Nullement embarrassé par la confusion des pouvoirs qui s’opère ainsi, 
il précise également :

« qu’il est nécessaire au conquérant étranger de défendre jalousement 
à ses sujets l’accès des fonctions de commandement et de direction qui 
composent l’armature de la domination et de les convaincre si bien de 
cette interdiction que jamais l’espérance de conquérir ces postes essentiels 
d’ailleurs assez peu nombreux, ne puisse leur venir à l’esprit. »
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J. Harmand concède toutefois l’attribution aux indigènes de :

« Fonctions exécutives inférieures qui n’impliquent aucune responsa-
bilité impériale. »

J. Harmand expose son point de vue sans équivoque : l’avenir de la 
domination coloniale repose sur l’administration, instrument essentiel de 
la sécurité et de la pérennité du système colonial.

De fait, quelle que soit la formule choisie par l’administration, ses 
décisions visent en premier lieu à garantir l’ordre « naturel » des choses, 
qui doit rester immuable, à éviter que les sujets des territoires coloniaux
n’aspirent à la liberté et à l’égalité. Dans son souci d’encadrer et de contrôler, 
l’administration apparaît comme la matrice d’une stratégie de domina-
tion. Pourtant, les évolutions des administrations coloniales n’ont rien 
de linéaires. Elles illustrent bien les contradictions et les complexités des 
systèmes coloniaux. Comment l’administration a-t-elle assuré le lien entre 
l’État colonial, les colons et les indigènes ? Quel a été le rôle du personnel 
colonial ? Comment l’administration a-t-elle associé une forme de centra-
lisation autoritaire et des modes de gouvernance tolérant l’expression d’un 
pouvoir local ? Comment l’administration et le droit ont-ils produit des 
cadres effi  cients et des structures adaptées au contexte colonial ?

Les textes ici groupés en quatre ensembles tentent de répondre à ces 
questions. Sont tour à tour envisagés, les formations et les itinéraires 
des fonctionnaires coloniaux, l’infl uence des notabilités locales, le poids
des représentations, les pratiques et les usages des administrations colo-
niales, enfi n, la fonction et la place du droit dans les conduites adminis-
tratives.

La première partie est consacrée à « la formation, aux trajectoires et 
itinéraires des élites administratives et des fonctionnaires coloniaux ». Ainsi, 
Amaury Lorin éclaire le rôle fondateur du gouverneur général de l’Indo-
chine de 1897 à 1902, Paul Doumer, tandis qu’Anne-Claire Bonneville 
met en évidence l’originalité et l’importance du corps des administrateurs 
civils britanniques au Soudan, mais aussi la politique hésitante des Britan-
niques à l’égard de l’élite soudanaise. Quant à l’étude de José Luis Villa-
nova, elle souligne l’absence de formation et permet de comprendre l’échec 
de la politique coloniale de l’Espagne au Maroc. Les interventores mal ou 
pas du tout formés n’ont pu ni assurer le respect de l’autorité espagnole, ni 
créer un véritable appareil administratif. L’étude de Michel Consil aborde, 
à travers la formation économique des administrateurs coloniaux à l’École 
nationale de la France d’Outre-mer, les conséquences des réformes de 1946 
et 1956 sur la fonction d’administrateur d’Outre-mer. En conclusion de 
cette première partie, Jean-Pierre Peyroulou évoque l’itinéraire de Maurice 
Papon au Maroc et en Algérie de 1945 à 1958 et relève son rôle majeur 
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dans la réorganisation de l’administration civile, qui est mise au service de 
l’autorité militaire pendant la guerre d’indépendance en Algérie.

La deuxième partie, intitulée « autorités coloniales et notabilités locales », 
regroupe quatre articles qui soulignent la multiplicité et la complexité des 
reconfi gurations politiques et sociales, souvent liées aux pratiques et déci-
sions du pouvoir central. Nathalie Rezzi consacre son étude aux rapports 
entre les élus locaux et les représentants de la République et leurs consé-
quences tant sur le fonctionnement des conseils généraux dans les colonies 
françaises (Nouvelle-Calédonie, Guyane...) que sur la situation adminis-
trative des diff érents territoires. La contribution de Philippe Droz-Vincent 
souligne l’importance du fait urbain dans l’élaboration des dynamiques 
politiques en Syrie. Il analyse les principaux moments de l’émergence, 
mais aussi de la recomposition des « notables urbains » qui, après l’eff on-
drement de l’Empire ottoman, structurent le champ politique dans la Syrie 
mandataire. Caroline Treiber porte son attention sur la fonction caïdale au 
Maroc et sa perception par les autorités françaises. Rien n’est négligé dans 
la sélection des candidats que l’on souhaite zélés dans l’exercice de leurs 
fonctions. L’analyse se concentre sur le comportement des caïds en tant 
que relais coloniaux. Au Maroc comme en Tunisie ou en Algérie, l’autorité 
indigène toujours subalterne se doit d’exprimer une adhésion sans failles 
au pouvoir colonial. Enfi n, Hélène Grandhomme décrit les fonctions et 
le rôle du commandant de cercle au Sénégal, à travers ses relations avec le 
marabout.

La troisième partie, intitulée « poids des représentations, pratiques et 
usages administratifs » nous conduit au cœur du fonctionnement des admi-
nistrations coloniales. D’un point de vue diff érent de J. Villanova, mais 
non contradictoire, Xavier Huetz de Lemps évoque les rapports entre le 
clientélisme, la corruption et l’échec de la politique coloniale de l’Espagne 
aux Philippines. De son côté, Caroline Reynaud-Paligot analyse le lien 
entre les représentations de l’Autre et une politique scolaire discriminatoire 
en Afrique subsaharienne. L’étude montre les limites de la « mission civi-
lisatrice », et le même constat peut être fait dans les possessions françaises 
d’Afrique du Nord où les politiques scolaires sont fortement marquées 
par la crainte d’une poussée de fi èvre égalitaire. Trois autres textes sont 
consacrés au fonctionnement de l’administration à la fois tentée par le 
compromis, et le renforcement de ses pouvoirs. Sébastien Verney pour 
l’Indochine, et Jean-Paul Bruckert pour la Tunisie, proposent des études 
de cas. La recherche du compromis et la médiation de l’administration 
apparaissent comme le moyen de réguler des confl its sociaux ou de gérer 
une ville. Enfi n, Anne Dulphy met en lumière les pratiques contraignantes 
de l’administration à l’égard de l’immigration et de la présence espagnoles 
en Algérie de 1936 à 1954.
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La dernière partie de ce recueil concerne les pouvoirs de l’administra-
tion et la fonction du droit. Le droit, considéré comme la source de la 
morale et des conduites administratives et/ou individuelles, fi xe le régime 
juridique applicable aux indigènes, et il classe les groupes sociaux selon une 
hiérarchie bien précise, permettant à l’administration coloniale d’exercer 
un pouvoir sans partage. Ainsi, Samia El Mechat montre que la politique 
de la Résidence générale en matière de libertés publiques en Tunisie de 
1884 à 1940 consacre le recours au décret pour réglementer, limiter voire 
supprimer les libertés publiques. Sur ce point précis, la continuité de l’État 
colonial à l’État national a été de toute évidence assurée. De même, Chris-
tophe Giudice, en évoquant la loi foncière de 1885 – pièce maîtresse de la 
colonisation agricole en Tunisie – met en perspective cette continuité dans 
la rupture. Quant à l’exemple de la loi de 1905 sur la séparation de l’État 
et de l’Église et de son application en Algérie, présenté par Christophe 
Bellon, il permet de rendre compte d’une séquence de l’histoire parlemen-
taire de la France et d’éclairer son versant algérien. À cet égard, le décalage 
entre l’attitude des parlementaires d’Algérie lors des débats et la traduction 
de la loi de 1905 dans les faits est frappant. Le fonctionnement de l’Ins-
pection du Travail dans les colonies françaises d’Afrique subsaharienne est 
largement éclairé à travers l’analyse du droit du travail. L’étude de Florence 
Renucci pointe notamment les diff érences avec la législation métropoli-
taine.

La lecture des contributions ici rassemblées permet de dégager, à travers 
la variété des thèmes abordés et la diversité des situations, des régularités 
et des singularités.

Certains traits communs apparaissent dans les systèmes administratifs 
établis dans les territoires colonisés. L’omnipotence de l’administration est 
une première de ces constantes. Le pouvoir discrétionnaire laissé à l’admi-
nistration par l’État colonisateur est considérable. Il excède notablement 
le cadre usuel dans lequel l’administration exerce ses compétences au sein 
d’un État moderne organisé selon les principes démocratiques.

Tout d’abord, l’administration coloniale est dotée d’instruments de 
commandement et de contrôle lui permettant d’asseoir la domination 
coloniale. Il n’existe pas de contrepoids véritable au pouvoir qui lui est 
dévolu, aucune limitation ne venant faire obstacle à cette concentration 
du pouvoir administratif. Il est remarquable de constater que les principes 
fondateurs de l’État libéral n’ont pas cours dans les territoires colonisés. 
La séparation des pouvoirs et le prolongement fonctionnel, qui fonde 
l’autonomie relative de l’administration au sein du pouvoir exécutif, s’ef-
facent pour permettre d’opérer la confusion entre le civil et le militaire, 
entre l’administratif et le judiciaire, entre le politique et l’administratif. 
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Une véritable concentration des prérogatives de puissance publique s’opère 
ainsi entre les mains de l’administration. Il n’est pas surprenant que le 
pouvoir discrétionnaire qui lui est attribué ait si souvent pris les allures 
d’un pouvoir arbitraire, dont la légitimité n’était en défi nitive assise que 
sur la force et la contrainte.

De la même manière, les principes de l’individualisme libéral et de l’État 
de droit ont été largement ignorés dans les colonies. À l’œuvre d’émancipa-
tion individuelle et sociale et d’affi  rmation des libertés qui s’est poursuivie 
au sein des grands États européens, ont répondu le refus des droits civi-
ques et le déni des libertés publiques et des droits fondamentaux. L’égalité 
devant la loi forme le socle des régimes républicains et/ou démocratiques 
implantés dans les métropoles tandis que, dans le même temps, les popu-
lations des territoires colonisés se voient refuser l’accès aux droits civils et 
politiques.

Dans le même sens encore, on constate de multiples signes d’aff aiblisse-
ment de l’instance administrative. Les décisions individuelles ou de portée 
générale ne sont plus assises sur le caractère impersonnel des règles applica-
bles ou l’appréciation équitable des situations de fait des administrés. Sous 
couvert de préoccupations policières et de nécessités de maintien de l’ordre 
public, elles procèdent de considérations politiques et de tactiques d’assu-
jettissement, voire de statuts inégalitaires dont le caractère discriminatoire 
est à peine voilé quand il n’est pas franchement exprimé par les textes 
eux-mêmes. S’il fallait appliquer au territoire colonisé les critères forgés 
au début du xxe siècle par le sociologue allemand Max Weber, on aurait 
quelque diffi  culté à qualifi er d’« administration » un pouvoir dont l’éco-
nomie générale et la pratique quotidienne sont tant éloignés des éléments 
constitutifs que le théoricien de la bureaucratie a dégagés pour qualifi er 
l’administration de l’État moderne.

Au fi l des situations examinées par les auteurs, des singularités appa-
raissent toutefois. Tantôt elles tiennent à la culture politico-administra-
tive du colonisateur lui-même ; tantôt aux contextes historiques, culturels 
et institutionnels qui sont propres aux territoires colonisés. Par exemple, 
la manière dont est conçue la professionnalisation du personnel colo-
nial apparaît comme un élément de diff érenciation. Son recrutement, sa 
formation, ses relations avec les institutions locales révèlent des traits spéci-
fi ques qu’il serait intéressant de rapprocher du mode de gouvernement 
et d’organisation administrative des États colonisateurs mais également 
des institutions locales antérieures à la colonisation. Le recours au clienté-
lisme et l’entretien de la corruption sont souvent des instruments utiles 
à l’administration coloniale pour contrôler et dominer. Mais ce stade 
élémentaire d’instrumentation peut être largement dépassé et devenir un 
véritable mode de gouvernement et d’administration. L’instauration d’un 
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système de corruption généralisée dans la colonisation espagnole constitue 
certainement un cas limite, mais il est révélateur de l’existence de ces
pratiques.

De même, les rapports entre le droit émanant directement de la puis-
sance colonisatrice et le droit vernaculaire produit antérieurement à la 
colonisation sont réglés selon des lignes de partage qui peuvent prendre 
des directions diff érentes selon les situations. S’il s’agit parfois d’imposer 
la législation et les institutions de la métropole, plus souvent de ménager 
les conditions permettant d’en combiner les eff ets, on n’hésite pas, dans 
certaines hypothèses, à laisser purement et simplement jouer les règles 
traditionnelles. Des considérations variables peuvent inciter la puissance 
coloniale à opter pour l’une ou l’autre des alternatives en fonction des 
circonstances et des situations rencontrées. Le simple souci de respecter la 
tradition (par exemple, dans des domaines touchant au statut des personnes 
notamment lorsqu’il est inspiré par des considérations religieuses), ou celui 
d’obtenir l’appui ou le consentement du pouvoir traditionnel reposant sur 
les notables locaux, ou encore la volonté d’inculquer aux sociétés tradi-
tionnelles des normes et comportements modernes au nom de « l’œuvre 
civilisatrice » fi gurent au nombre de ces considérations.

Le colloque « Les administrations coloniales » n’avait pas pour objet 
de donner réponse à toutes les questions posées. Plus modestement, il se 
voulait une contribution ouverte aux débats actuels sur la colonisation et 
se donnait pour objectif de dresser un inventaire des problématiques admi-
nistratives dans diff érents contextes coloniaux et d’amorcer une première 
réfl exion sur celles-ci, à partir de thématiques et de situations diff érentes. 
L’analyse comparative mérite maintenant de recevoir des prolongements 
sous l’aspect théorique pouvant déboucher sur une deuxième publication 
d’ensemble. Elle s’attacherait à apporter un nouvel éclairage et à mettre en 
valeur les fondements, la complexité et la diversité des pratiques adminis-
tratives, qui ont tout aussi bien façonné les mondes coloniaux que facilité 
l’affi  rmation des nationalismes et des mouvements d’indépendance.
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